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Des élus évoquent leur expérience, leur rôle, 

les bénéfices de leur mandat, comment ils 

se sont impliqués en tant que délégué du 

Parc.

Denis Renouf, Trévières

«  Etre délégué du Parc 

des Marais, c’est sans 

doute cultiver son jardin. 

Celui de sa commune, 

bien sûr, puisqu’il a là 

un mandat, mais au 

delà, c’est embrasser 

tout un territoire, celui 

du Bessin, et encore au delà, celui de sa 

région. C’est apprendre, c’est comprendre, 

c’est agir…Oui, c’est comprendre comment 

son milieu immédiat est inscrit en inter-rela-

tion dans une  problématique beaucoup 

plus vaste, dont elle dépend mais aussi dont 

elle participe. Nos concitoyens aiment leur 

terroir, mais ce sentiment d’appartenance a 

besoin d’un lieu de réflexion et de projet, et 

c’est sans nul doute la structure du Parc qui 

la leur donne. 
Grâce au Parc des Marais, a eu lieu sur ma 

commune une réflexion sur l’espace du 

vivre ensemble, une Résidence d’Architecte 

qui a permis de mobiliser tous les habitants 

autour d’un projet participatif commun.»

Véronique Couillard, 
Saint-André-de-Bohon

« Lorsque j’ai été élue, 

j’ai voulu intégrer le 

comité syndical du Parc 

car cela m’intéressait 

de participer aux pro-

jets du Parc, dont la 

mise en valeur de ses marais, méconnus de 

l’extérieur. Pour des raisons personnelles, 

je me suis plus intéressée aux actions tou-

ristiques et culturelles mais j’ai suivi de très 

près les actions sur le bâti terre qui ont per-

mis à de nombreuses habitations de retrou-

ver un air de « neuf » dans la tradition mais 

aussi aux artisans locaux de travailler sur ce 

matériau et ainsi, de trouver de nouveaux 

débouchés. »

François Dudouit, 
Saint-Sébastien-de-Raids

« En tant qu’élu de ma commune, j’ai parti-

cipé à l’Agenda 21, en tant que citoyen, au 

Défi Famille à énergie positive, et au titre de 

président de l’ADAME des Marais je travaille 

régulièrement avec le Parc et ses techni-

ciens. J’ai donc pu apprécier leurs compé-

tences, disponibilités et motivations.

J’attendais beaucoup de ce rôle de délégué, 

je suis déçu car je n’ai pas pu réaliser tout ce 

que j’aurais souhaité. J’aurais aimé travailler 

sur les déplacements doux et le devenir des 

chemins ruraux. Côté organisation, des réu-

nions par secteur géographique, et sur des 

thématiques, favoriseraient davantage la 

participation et un travail plus en profondeur 

que ne permet pas le comité syndical. »

Impliquez-vous !
Depuis sa création en 1991, les élus muni-
cipaux du Parc sont associés dans les dif-
férentes instances et s’impliquent de mul-
tiples façons. 
Le délégué de Parc a bien sûr un rôle privilé-
gié d’ambassadeur de sa commune auprès 
du Parc et réciproquement pour relayer les 
actions ou les projets concernant son secteur. 
Selon ses motivations, il peut représenter les 
délégués de son secteur communautaire au 
comité syndical et siéger au bureau. Cette 
lettre aux élus vise à mieux faire connaître 
son rôle d’interface.
Au regard des nouvelles compétences com-
munautaires, les maires et délégués com-
munautaires jouent un rôle de plus en plus 
important. Les actions du Parc se déclinent 
souvent à cette échelle : PLU intercommu-
naux, Agenda 21, performance énergétique... 
Chaque conseiller municipal peut accéder 
aux informations et s’impliquer dans les 
démarches participatives que nous impul-
sons régulièrement . Ainsi, chacun à sa façon 
peut s’impliquer et contribuer à stimuler les 
dynamiques du  territoire.

Je donne rendez-vous aux 150 délégués du 
Parc à l’assemblée générale courant juin 
pour procéder aux élections.

Rolande BRECY, 
Présidente du Parc naturel régional  
des Marais du Cotentin et du Bessin
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Témoignages...
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culture Parc  et  L’argumentaire des Parcs , 

documents édités par la Fédération des Parcs 

disponibles sur notre site Internet rubrique 

Téléchargements / documents
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Quels outils pour s’informer ?
La Maison du Parc accueille le public, 
propose expositions, animations et découverte 
de l’Espace Naturel Sensible pour mieux com-
prendre les marais et leur fonctionnement.

Les publications La Lettre aux élus vous informe 
des politiques du Parc, de ses actions et décisions, 3 à 
4 fois par an directement dans votre boîte aux lettres.

Le journal d’information, 
destiné aux habitants, va-
lorise les actions en cours 
sur le Territoire. Encarté 2 
fois par an dans la presse 
régionale.

Les collections Connaissance, Conseils et Découverte 
proposent des documents thématiques partageant la 
connaissance acquise par les recherches du Parc. 

www.parc-co ten t i n -bess in . f r 

Sur le territoire du Parc, 37% des émis-
sions de gaz à effet de serre provien-
nent de l’habitat d’après un diagnostic 
réalisé en 2008 à la demande de la Ré-
gion Basse-Normandie. Les économies 
d’énergie dans ce secteur sont l’une des 
priorités du Plan Climat Energie Territo-
rial du Parc naturel régional.Le logiciel “Display” sera utilisé 

pour inciter à améliorer les perfor-
mances thermiques des bâtiments. 
Il permet d’éditer une étiquette “eau/
énergie” pour chaque bâtiment, à 
l’image de celles des appareils électro-
ménagers.
L’intérêt de cette démarche est avant tout 
pédagogique. En effet, cet outil n’est  pas 
suffisamment précis pour estimer le coût 
d’éventuels travaux et leur rentabilité.10 écoles de 8 communes* ont déjà ac-

cepté de s’engager dans la démarche et 
d’afficher l’étiquette “Display” fournie 
gratuitement par le Parc.Certaines communes ont réalisé des 

études complémentaires avec l’Agence 
Manche Energie ou des bureaux d’étude 
spécialisés. Elles ont abouti à des tra-
vaux d’amélioration. Les autres ont  
bénéficié de conseils simples, apportés 
par le Parc, pour réduire les consomma-
tions avec peu d’investissement.*Carentan, Chef-du-Pont, Pont-Hébert, Saint-Hillaire-Petit 

ville, Saint-Jean-de-Daye, Sainte-Marie-du-Mont, Sainte-

Mère-Église et Saint-Sauveur-le-Vicomte

Le Parc anime une nouvelle campagne 
“Display“. En plus des écoles qui ne 
se sont pas encore lancées dans la 
démarche, ce sont les bâtiments com-
munaux et les maisons de retraite qui 
sont les cibles prioritaires. En effet, 
une part importante de leur budget de 
fonctionnement est consacrée aux dé-
penses d’énergie.
Le Parc propose également d’éditer gra-
tuitement l’étiquette “Display” de tout 
autre bâtiment, à la demande du pro-
priétaire ou du gestionnaire (hors habitat 
principal et secondaire).

Déjà 20 000 ! Le 26 août dernier, le 20 000e visiteur de 
l’année 2011 a franchi la porte de la Mai-
son du Parc naturel régional des Marais 
du Cotentin et du Bessin. Sa famille a 
bénéficié d’une entrée gratuite accom-
pagnée de cadeaux souvenir : magnets, 
autocollants et livres sur le territoire du 
Parc.

La fréquentation du site a connu cet été 
une belle progression avec 2 000 visiteurs 
de plus que l’année dernière. L’exposi-
tion “M!GRATEURS à plumes, à poils, à 
écailles…” n’est sans doute pas étran-
gère à ce succès.

Votre avis nous intéresseVous informer sur les actions du Parc na-
turel régional est l’une de nos priorités. 
La Lettre aux élus est l’un des moyens 
d’y parvenir. Depuis décembre 2008,  
la nouvelle formule de la lettre que 
vous connaissez est diffusée à tous les 
conseillers municipaux des 150 com-
munes du Parc naturel régional, aux 
conseillers régionaux, généraux et aux 
membres associés. Votre avis nous intéresse : afin de sa-

tisfaire au mieux vos attentes, merci de  
répondre à l’enquête jointe.Rolande BRECY, Présidente du Parc  naturel régional  

des Marais du Cotentin et du Bessin

Beso in  d ’a ide  ?
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Nouvelle campagne “Display” 
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Dans la mise en œuvre de sa Charte 

2010-2022 et notamment de l’objectif 

“développons un urbanisme de qualité 

dans le cadre de démarches collectives 

à des échelles pertinentes”, le Parc natu-

rel régional des Marais du Cotentin et du 

Bessin a voté une nouvelle politique 

d’incitation à l’élaboration de Plans 

Locaux d’Urbanisme Intercommu-

naux (PLUi). 

Elle s’inscrit dans les objectifs du Gre-

nelle de l’Environnement qui reconnaît 

l’intercommunalité comme le niveau 

pertinent d’élaboration du PLU.

En effet de nombreux enjeux d’aména-

gement du territoire dépassent l’échelle 

communale (le développement écono-

mique, les déplacements, la préservation 

des espaces agricoles…). Par ailleurs,  

le PLUi permet de recréer le lien entre la 

gestion et la planification, de faire émer-

ger un projet de territoire cohérent, de 

mutualiser les moyens des collectivités, 

de développer une solidarité entre les 

communes…

Le Parc naturel régional PROPOSE :

Un ACCOMPAGNEMENT technique

• Informer et sensibiliser les Commu-

nautés de Communes (CC) sur le PLUi

• Accompagner les CC, avec les  

partenaires, dans la préparation du 

cahier des charges

• Suivre l’élaboration des PLUi

Une INCITATION financière

• 15 000 € pour les CC ayant l’in-

tégralité de leurs communes adhé-

rentes au Parc naturel régional

• Au prorata (% des 15 000 €) du 

nombre de communes adhérentes 

au Parc naturel régional pour les 

autres

A CONDITION que…

l’élaboration du PLUi comprenne un 

cahier de recommandations et/ou  

l’organisation d’actions de sensibilisation 

auprès des élus.

L’objectif de cette politique est égale-

ment d’améliorer la couverture du Parc  

naturel régional en documents d’urba-

nisme et notamment en PLU.

En effet, les collectivités du territoire du 

Parc naturel régional se sont engagées 

au sein de la Charte à se doter d’un do-

cument d’urbanisme ou d’un document 

d’orientation en matière d’urbanisme, 

d’ici 2014.

Les expériences de PLU intercommu-

naux sont de plus en plus nombreuses 

en France, et notamment dans le dépar-

tement du Calvados. Alors pourquoi pas 

sur le territoire du Parc naturel régional 

des Marais du Cotentin et du Bessin…

Plus de 1500 !
C’est le nombre de personnes venues  
fêter les 20 ans du Parc naturel régional le 
dimanche 15 mai sous un soleil radieux.  
Ce premier pique-nique GÉANT, organisé à 
la Maison du Parc, a connu un réel succès. 

Les animations proposées, randonnées à 
pied, à vélo, initiation au canoë, balades 
en bateau, insectes géants, jeux d’antan, 
fanfare et théâtre de rue ont été très  
appréciées des petits et des grands. 

Cette journée a été pour beaucoup une 
découverte de l’exposition “M!GRATEURS 
à plumes, à poils, à écailles...”, du jardin 
pédagogique et de la réserve ornitholo-
gique de la Maison du Parc.

La soirée du 14 mai, au théâtre de Caren-
tan, a également été riche en témoignages 
autour du thème de la gouvernance et des 
enjeux de la zone humide.

Découvrez les photos du week-end sur :
www.parc-cotentin-bessin.fr / Téléchar-
gements / Photos.

A l’occasion des 20 ans du Parc naturel 
régional, un cahier de 16 pages dédié aux 
Marais du Cotentin et du Bessin paraîtra  
dans l’édition du dimanche Ouest France 
du 3 juillet sur toute la Basse-Normandie. 

 

Rolande BRECY, Présidente  
du Parc  naturel régional  
des Marais du Cotentin et du Bessin
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De l’eau au moulin des PLUi
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Pourquoi ?

Le Parc naturel régional propose de 

soutenir les événements de type fête 

ou festival organisés sur son territoire 

en vertu de sa charte et de sa stratégie 

de communication. Il accompagne les 

initiatives visant à faire partager et s’ap-

proprier le patrimoine identitaire de son 

territoire par ses habitants et contribuant 

à valoriser les actions qui y sont menées. 

Pour qui ? 

Les associations, les communes et les 

communautés de communes.

Quelle est la nature de l’aide ?

Aide ponctuelle aux porteurs de projets : 

20 % du coût plafonné à 1 000 €

Pour bénéficier de cette aide, l’évé-

nement doit répondre aux critères 

obligatoires suivants :

• Être au bénéfice du territoire

• Être compatible avec la charte 

• Valoriser le patrimoine et/ou l’identité 

du territoire

• Répondre à au moins 1 des 2 axes 

de la stratégie de communication : 

“le Parc, un territoire à partager” et 

“le Parc, un territoire en action”

Les critères d’appréciation suivants vien-

nent étayer l’analyse du projet :

• La connaissance du territoire, la prise 

en compte du développement du-

rable

• La cohésion et la dynamisation du ter-

ritoire, la nature fédératrice du projet.

Aide contractuelle de 3 ans

20 % du coût plafonné à 1 000 €/an

Une convention précise l’aide du Parc 

sur les plans financier, matériel et 

technique.

Le Parc naturel régional propose 

d’accompagner un événement sur 

une durée de 3 ans, à condition qu’il 

remplisse les critères obligatoires  

supplémentaires suivants :

• Projet ayant déjà bénéficié de la 

modalité d’aide ponctuelle

• Projet fédérateur

• Validation par les membres du 

Bureau

Cette politique est financée par la 

Région Basse-Normandie.

Comment faire ?

Le porteur de projet doit présenter 

un dossier motivé auprès du Parc des 

Marais avec le cadre de l’événement, 

l’intérêt du projet, le budget estimé, le 

plan de financement...

Une nouvelle gouvernance  

se met en place. 

En 2011, les 8 comités (1) et 5 commis-

sions (2) thématiques ont été organisés. 

Ils ont réuni plus de 200 élus et par-

tenaires. En 2012, la prochaine étape 

consistera à faciliter les échanges entre 

les 150 délégués des communes adhé-

rentes pour une meilleure appropriation 

du rôle du Parc des Marais. Il s’agira de 

co-construire des modalités simples et  

efficaces pour aider chaque délégué à 

jouer un rôle d’ambassadeur et de relais 

auprès de son conseil municipal. 

Ils seront soutenus dans cette tâche par 

les 32 délégués représentant chaque 

secteur communautaire issus du comité 

syndical. Pour bien démarrer l’année qui 

vient, des rencontres sont envisagées 

pour répondre à cet objectif.

 
Rolande BRECY, 

Présidente du Parc naturel régional  

des Marais du Cotentin et du Bessin

(1) Eau et biodiversité ; paysage et urbanisme ; per-

formance environnementale et énergie ; développe-

ment socio-économique ; appropriation du territoire

(2) Agriculture ; marais communaux ; biodiversité  ; 

urbanisme ; éco-construction ; tourisme ; éducation 

au territoire ; culturel.
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Le Parc soutient des événements

2012
Prenez l’année 

du bon pied ! Le site Internet
Une mine d’information sur les actions 
du Parc, le calendrier des manifestations, 
accompagné de ses newsletters, sur 
inscription.
Retrouvez-nous aussi sur Facebook et 
Twitter. 

Comment fonctionne
le Parc ?


